
PRINCIPAUTÉ DE MONACO

Décision Ministérielle prolongeant jusqu’au 30 avril 2022 certaines mesures qui devaient
prendre fin le 31janvier 2022, prise en application de l’article 65 de l’Ordonnance
Souveraine n° 6.387 du 9 mai 2017 relative à la mise en oeuvre du règlement sanitaire
international (2005) en vue de lutter contre la propagation internationale des maladies.

Nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 3.153 du 24 février 2011 rendant exécutoire le
Règlement Sanitaire International (2005) adopté par la cinquante-huitième Assemblée
Mondiale de la Santé le 23 mai 2005

Vu la loi n° 1.488 du 11 mai 2020 interdisant les licenciements abusifs, rendant
le télétravail obligatoire sur les postes le permettant et portant d’autres mesures pour faire face
à l’épidémie de COVID-19, notamment son article 24;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.387 du 9mai 2017 relative à la mise en oeuvre
du Règlement Sanitaire International (2005) en vue de lutter contre la propagation
internationale des maladies

Vu la Décision Ministérielle du 24 février 2020 relative à la situation des
personnes présentant un risque ou des signes d’infection potentielle par le virus 201 9-nCoV,
prise en application de l’article 65 de l’Ordonnance Souveraine n° 6.387 du 9mai 2017 relative
à la mise en oeuvre du Règlement Sanitaire International (2005) en vue de lutter contre la
propagation internationale des maladies, modifiée

Vu la Décision Ministérielle du 23 mars 2020 relative à l’augmentation des
capacités des établissements de santé afin de permettre la prise en charge des personnes atteintes
ou susceptibles d’être atteintes de la maladie COVID-19, prise en application de l’article 65 de
l’Ordonnance Souveraine n° 6.387 du 9 mai 2017 relative à la mise en oeuvre du Règlement
Sanitaire International (2005) en vue de lutter contre la propagation internationale des maladies,
modifiée;

Vu la Décision Ministérielle du 31 mars 2020 relative à la dispensation de
paracétamol et de Rivotril® sous forme injectable, prise en application de l’article 65 de
l’Ordonnance Souveraine n° 6.387 du 9 mai 2017 relative à la mise en oeuvre du Règlement
Sanitaire International (2005) en vue de lutter contre la propagation internationale des maladies,
modifiée;

Vu la Décision Ministérielle du 17 avril 2020 relative aux examens de détection
du génome du SARS-CoV-2, prise en application de l’article 65 de l’Ordonnance Souveraine
n° 6.387 du 9mai 2017 relative à la mise en oeuvre du Règlement Sanitaire International (2005)
en vue de lutter contre la propagation internationale des maladies, modifiée
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Vu la Décision Ministérielle du 7 mai 2020 relative à la réalisation d’actes de
télémédecine par les médecins du travail de l’Office de la médecine du travail, prise en
application de l’article 65 de l’Ordonnance Souveraine n° 6.387 du 9 mai 2017 relative à la
mise en oeuvre du Règlement Sanitaire International (2005) en vue de lutter contre la
propagation internationale des maladies, modifiée;

Vu la Décision Ministérielle du 14 mai 2020 relative aux actes pouvant être
pratiqués par les secouristes de la Croix-Rouge Monégasque, les militaires de la Force Publique
et d’autres catégories de personnes dans le cadre de la réalisation des examens de détection du
virus SARS-CoV-2 et des tests rapides sérologiques, prise en application de l’article 65 de
l’Ordonnance Souveraine n° 6.387 du 9 mai 2017 relative à la mise en oeuvre du Règlement
Sanitaire International (2005) en vue de lutter contre la propagation internationale des maladies,
modifiée;

Vu la Décision Ministérielle du 18 mai 2020 relative à la déclaration obligatoire
du résultat des tests détectant les anticorps anti-SARS-CoV-2, l’ARN du virus SARS-CoV-2
ou ses antigènes, prise en application de l’article 65 de l’Ordonnance Souveraine n° 6.387 du 9
mai 2017 relative à la mise en oeuvre du Règlement Sanitaire International (2005) en vue de
lutter contre la propagation internationale des maladies, modifiée

Vu la Décision Ministérielle du 6 août 2020 relative à la réalisation et à la prise
en charge des examens de détection du génome du virus SARS-CoV-2 par RT-PCR et des
examens de détection d’anticorps dirigés contre ce virus, prise en application de l’article 65 de
l’Ordonnance Souveraine n° 6.387 du 9 mai 2017 relative à la mise en oeuvre du Règlement
Sanitaire International (2005) en vue de lutter contre la propagation internationale des maladies,
modifiée;

Vu la Décision Ministérielle du 18 février 2021 relative aux assemblées et aux
réunions des organes collégiaux d’administration, de surveillance et de direction, prise en
application de l’article 24 de la loi n° 1.488 du 11 mai 2020 interdisant les licenciements
abusifs, rendant le télétravail obligatoire sur les postes le permettant et portant d’autres mesures
pour faire face à l’épidémie de COVID-19, modifiée

Vu la Décision Ministérielle du 15 avril 2021 relative aux dispositifs médicaux
de diagnostic in vitro destinés à réaliser des autotests de détection antigénique du virus SARS
CoV-2, prise en application de l’article 65 de l’Ordonnance Souveraine n° 6.387 du 9 mai 2017
relative à la mise en oeuvre du Règlement Sanitaire International (2005) en vue de lutter contre
la propagation internationale des maladies, modifiée

Considérant le caractère pathogène et contagieux du virus SARS-CoV-2 et sa
propagation rapide;

Considérant l’urgence de santé publique de portée internationale, déclarée le
30janvier 2020 par le Directeur Général de l’Organisation mondiale de la santé, constituée par
la flambée épidémique due au virus 2019-nCoV, actuellement dénommé SARS-CoV-2;

Considérant les recommandations temporaires au titre du Règlement sanitaire
international émises par le Directeur Général de l’Organisation mondiale de la santé le
30janvier 2020;
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Considérant que la vaccination contre la maladie COVID-19 est à ce jour
insuffisante pour prévenir l’infection par le virus SARS-CoV-2 et éviter la propagation de la
maladie COVID-19 qu’il entraîne

Considérant les risques que la contraction de la maladie COVID- 19 pose pour la
santé publique

Considérant que la situation sanitaire impose que les mesures prises jusqu’au 31
janvier 2022 pour l’augmentation des capacités des établissements de santé, pour la
dispensation de certains médicaments, pour les actes pouvant être pratiqués par les secouristes
de la Croix-Rouge Monégasque, les militaires de la Force Publique et d’autres catégories de
personnes dans le cadre de la réalisation des examens de détection du virus SARS-CoV-2 et
des tests rapides sérologiques, pour les examens de détection du génome du SARS-CoV-2 et
les examens de détection d’anticorps dirigés contre ce virus, pour la réalisation d’actes de
télémédecine par les médecins du travail, pour la déclaration obligatoire du résultat des tests
détectant les anticorps anti-SARS-CoV-2, l’ARN du virus SARS-CoV-2 ou ses antigènes, pour
les assemblées et les réunions des organes collégiaux d’administration, de surveillance et de
direction et pour les dispositifs médicaux de diagnostic in vitro destinés à réaliser des autotests
de détection antigénique du virus SARS-CoV-2 soient maintenues jusqu’au 30 avril 2022

Décidons:

ARTICLE PREMIER.

Les mots «31janvier 2022 » sont remplacés par les mots « 30 avril 2022»

- à l’article premier de la Décision Ministérielle du 23 mars 2020 relative à l’augmentation des
capacités des établissements de santé afin de permettre la prise en charge des personnes
atteintes ou susceptibles d’être atteintes de la maladie COVID-19, modifiée, susvisée

- à l’article premier de la Décision Ministérielle du 31 mars 2020 relative à la dispensation de
paracétamol et de Rivotril® sous forme injectable, modifiée, susvisée;

- aux articles premier et 2 de la Décision Ministérielle du 17 avril 2020 relative aux examens
de détection du génome du SARS-CoV-2, modifiée, susvisée;

- à l’article premier de la Décision Ministérielle du 7 mai 2020 relative à la réalisation d’actes
de télémédecine par les médecins du travail de l’Office de la médecine du travail, modifiée,
susvisée

- aux articles premier et 2 de la Décision Ministérielle du 14 mai 2020 relative aux actes
pouvant être pratiqués par les secouristes de la Croix-Rouge Monégasque, les militaires de la
Force Publique et d’autres catégories de personnes dans le cadre de la réalisation des examens
de détection du virus SARS-CoV-2 et des tests rapides sérologiques, modifiée, susvisée

- à l’article premier de la Décision Ministérielle du 18 mai 2020 relative à la déclaration
obligatoire du résultat des tests détectant les anticorps anti-SARS-CoV-2, l’ARN du virus
SARS-CoV-2 ou ses antigènes, modifiée, susvisée;



4

- à l’article premier de la Décision Ministérielle du 6 août 2020 relative à la réalisation et à la
prise en charge des examens de détection du génome du virus SARS-CoV-2 par RT-PCR et
des examens de détection d’anticorps dirigés contre ce virus, modifiée, susvisée

- à l’article premier de la Décision Ministérielle du 18 février 2021 relative aux assemblées et
aux réunions des organes collégiaux d’administration, de surveillance et de direction,
modifiée, susvisée

- à l’article 7 de la Décision Ministérielle du 15 avril 2021 relative aux dispositifs médicaux de
diagnostic in vitro destinés à réaliser des autotests de détection antigénique du virus SARS
CoV-2, modifiée, susvisée.

ART. 2.

La présente décision sera affichée à la porte du Ministère d’État et opposable
aux tiers dès le lendemain de cet affichage.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Affaires Sociales et de la Santé, le
Conseiller de Gouvernement-Ministre de l’Intérieur, le Directeur de l’Action Sanitaire, le
Directeur de la Sûreté Publique et le Directeur de l’Expansion Économique sont, chacun en ce
qui le concerne, chargés de l’exécution de la présente décision.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le I 8 iAN 2022

Le Ministre d’État,


